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Lebensmittel

Un jour après avoir rejeté une motion de la CSEC-CN qui demandait à ce que certaines
réglementations soient adaptées afin de réduire le gaspillage alimentaire, le Conseil des
Etats se penche à nouveau sur cette problématique. En effet, l'initiative cantonale
provenant de Soleure et intitulée Réduction des pertes de denrées alimentaires vise
les mêmes objectifs que la motion de la CSEC-CN. La chambre des cantons a décidé
par la même occasion de traiter simultanément le postulat (17.3966) émanant de sa
commission de la science, de l'éducation et de la culture CSEC-CE demandant la
publication d'un bilan intermédiaire de l'Agenda 2030. Cette demande de la
commission intervient en guise de contre-projet à la motion de la CSEC-CN citée en
amont.
Pour en revenir à l'initiative cantonale issue du canton de Soleure, celle-ci reste vague
sur les mesures à prendre et incite le parlement à trouver des solutions sous la forme
d'objectifs de réduction du gaspillage alimentaire ainsi qu'au travers de mesures
concrètes. La CSEC-CE estime, elle, qu'il est difficile de fixer des objectifs
contraignants, aux vues de l'évolution future de la mise en place de l'Agenda 2030. Elle
considère, en outre, que les objectifs recherchés par l'initiative sont déjà remplis par
ce dernier et qu'il serait donc redondant d'accepter la proposition émanant du canton
de Soleure. Elle préfère à cela son postulat demandant au Conseil fédéral d'établir un
rapport dans les cinq ans sur l'objectif 12 de l'Agenda 2030, intitulé "Consommation et
production durable"; un objectif visant la réduction du gaspillage alimentaire de 50%
d'ici à 2030. 
Le sénateur glaronnais Werner Hösli (udc, GL) estime, quant à lui, que le postulat de la
commission est superflu. En effet, il constate que le Conseil fédéral a prévu de publier
un rapport début 2018 sur l'avancée des objectifs fixés dans le cadre de l'Agenda 2030
ainsi que sur la suite à donner. Il est alors de l'avis que l'assemblée fédérale peut
attendre la publication de ce rapport avant de demander l'établissement d'un rapport
spécifique sur l'objectif numéro 12, et propose donc de rejeter le postulat de la CSEC-
CE. 
La conseillère fédérale Doris Leuthard considère également que c'est demander un
rapport de trop, pour un sujet où beaucoup de rapports sont déjà publiés dans le cadre
des mesures prises pour la promotion d'une économie verte. 
A l'issue du vote, les sénateurs arrivent à une égalité du nombre de voix (17 pour les
deux camps, sans abstention) et c'est par la voix prépondérante de sa présidente, Karin
Keller-Sutter (plr, SG), que le postulat de la CSEC-CE est rejeté. 
Quant à l'initiative cantonale soleuroise, les sénateurs décident de suivre l'avis de leur
commission qui l'avait rejetée à l'unanimité moins trois absentions. Celle-ci passe donc
aux mains de la chambre du peuple. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 30.11.2017
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2017, S. 840; Initiative cantonale Soleure_17.313_Réduction des pertes de denrées alimentaires
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